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José Manuel Fernandes, Jan Olbrycht 
au nom du groupe PPE 

Objet: Financement, dispositions budgétaires et gestion du mécanisme d'aide aux réfugiés en 
Turquie 

Le 24 novembre 2015, la Commission a institué le mécanisme d'aide aux réfugiés en Turquie, 
mécanisme de coordination destiné à aider la Turquie à faire face aux conséquences de l'afflux de 
réfugiés à la fois pour les réfugiés eux-mêmes et pour la Turquie en tant que pays d'accueil. La 
Commission a proposé de doter le mécanisme de 3 milliards d'euros, dont 500 millions seront imputés 
sur le budget de l'Union et 2,5 milliards proviendront d'un ensemble de contributions des États 
membres calculées en fonction d'une clé RNB. La Commission a décidé d'imposer aux États 
membres de communiquer au 21 décembre 2015 au plus tard le calendrier de leurs versements, 
notamment le plan de paiement envisagé pour les années 2016 et 2017. 

Comment la Commission prévoit-elle de faire respecter cette décision, eu égard aux contributions 
nationales? 

À ce jour, quel est le montant de la contribution que chaque État membre s'est engagé à verser au 
mécanisme? 

La Commission peut-elle confirmer que la contribution imputée sur le budget de l'Union s'élèvera 
à 500 millions d'euros?  

Comment la Commission garantira-t-elle que ce nouvel instrument n'aura d'incidence négative ni sur 
le rythme de mise en œuvre ni sur la programmation financière des instruments actuels de la politique 
extérieure de l'Union servant les mêmes objectifs?  

Dans quelle rubrique du budget de l'Union les dépenses afférentes seront-elles inscrites? Les 
montants seront-ils consacrés au renforcement des programmes actuels de l'Union ou bien à de 
nouvelles actions? Si de nouvelles actions sont entreprises, sur quelle  base juridique s'appuieront les 
dépenses? 

Comment la Commission garantira-t-elle que l'aide sera effectivement consacrée aux besoins des 
réfugiés?  

Comment la Commission garantira-t-elle que ces fonds seront utilisés le plus souplement et le plus 
rapidement possible?  

La Commission envisage-t-elle d'entreprendre un réexamen et une réforme approfondis 
(éventuellement à l'occasion du réexamen ou de la révision du CFP) des instruments de la politique 
extérieure de l'Union, afin de faire en sorte que les dépenses imputées sur le budget de l'Union soient 
plus cohérentes, plus efficaces et plus facilement disponibles? 
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